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ART. 20 N° 30

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 décembre 2013 

MODERNISATION DE L'ACTION PUBLIQUE TERRITORIALE ET AFFIRMATION DES 
MÉTROPOLES - (N° 1587) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 30

présenté par
M. Verchère, Mme Nachury et M. Fenech

----------

ARTICLE 20

À l’alinéa 41, après la quatrième occurrence du mot :

« de », 

insérer les mots :

« maire d’une des communes membres de la Métropole de Lyon, de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que la fonction de président de la Métropole de Lyon, nouvelle 
collectivité, soit incompatible avec la fonction de maire d’une des communes membres. En effet, il 
vient d’être créé une collectivité à statut particulier, au sens de l’article 72 de la Constitution, 
dénommée « métropole de Lyon »

De plus, vu l’importance du rôle du président de la métropole, il semble nécessaire qu’il ne soit pas 
conjointement maire d’une des communes membres. La charge de travail et l’obligation de 
respecter l’équilibre de l’ensemble des communes du territoire rendent ces deux fonctions 
incompatibles.


